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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 02 février 2018 
 

 

Ordre du jour : 

• Rapport moral, bilan sportif de l’année 2017, 

• Rapport financier 2017, 

• Élections au Conseil d’Administration, 

• Budget prévisionnel 2018, 

• Questions diverses. 

Nombre d’adhérents au 02/02/2018 : 122 

Nombre d’adhérents présents : 47 

Nombre d’adhérents ayant donnés procuration : 11 

Nombre d’adhérents présents ou représentés : 58 soit 47% 

D’après l’article 17 des statuts du club, plus de 25% des adhérents étant présents ou représentés, l’assem-

blée générale peut valablement délibérer. 

 

La séance est ouverte à 20h40 par le Président, Jean-Luc Bouchart, qui présente les membres du bureau 

et du conseil d’administration. 

Les différents de l’ordre du jour sont traités 
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Rapport moral, bilan sportif de l’année 2017 

Effectif du club au 31/12/2017 : 

  

 
 

 
Constat : une légère baisse des effectifs (pas d’élèves de l’IMT cette année. Mais la salle est saturée à certains 
cours et il impossible de multiplier les horaires. Il faut noter aussi un meilleur du taux de renouvellement de 
licence passé de 60% à 70%. 
Une baisse de la représentation des jeunes qui passe de 40 % à 34%. Beaucoup de cadets/cadettes ont arrêté le 
tir à l’arc notamment pour les études. 
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Fonctionnement du club : 

Les cours 
• 13 heures 30 de cours assurés par des entraîneurs bénévoles (JL Bouchart,, Frédéric Hervy, Philippe 

Moy) et un brevet d’état : Franck Cadoret (salarié du CD 44) ) qui prend en charge les cours du mardi 
(20h-22h), jeudi (18h30-22h) et samedi matin (9h-12h) et les cours du mardi de 18h30 à 20h en 
alternance avec Jean-Luc 

• Ouverture de salle le lundi soir et mercredi soir (4 heures) 
• Mathilde Glatigny (en formation) anime le cours du mercredi (jeunes débutants) et Adrien (en 

formation) participe au cours des adultes débutants (mercredi et vendredi) à partir du mois de septembre 
2017 

• Entretien du matériel (flèches, etc …) par Philippe Moy, tous les mercredis. 
• Réfection de la ciblerie du terrain de Tir Campagne, aménagement du terrain avec des archers du club 

de St Herblain 
 
Arbitrage 
Arrivée d’un nouvel arbitre : Alexandra Jobert qui a réussi son examen en novembre 2017 
 
Le bénévolat représente : 

• Cours, ouverture des salles : 600 heures 
• Gestion du club (président, secrétaire, trésorier) : 300 heures 
• Manifestations, organisation concours : 250 heures 
• Entretien matériel : 80 heures 

 
Manifestations : 

• 2 Concours qualificatifs aux championnats de France – En janvier 2017 - Salle Alella et 1 concours 
extérieur au terrain de la Tournière. 

• Animations pour des CE de sociétés de la région nantaise. 
• Cours pour les élèves de l'Ecole des Mines intégrés à leur cursus. 
• Animations d’été avec la commune de Carquefou (2 après-midi) 
• Animation pour l’agglo nantaise en octobre 

 
Participations des archers aux concours (année 2016-2017) : 

Répartition des compétiteurs par nature de compétition : 
• 29 compétiteurs en salle 
• 13 compétiteurs en Fita 
• 12 compétiteurs en fédéral 
• 3 compétiteurs pour les autres disciplines 

De nombreux podiums pour nos compétiteurs lors des concours dont : 
• 1 participation au championnat de France Salle (cadet) 
• 1 titre en championnat régional Beursault 
• 1 titre en championnat départemental, 2 podiums 

Le résultat des équipes : 
• Equipe hommes Arc Classique : 4ème en division régionale excellence (70m) 
• Equipes femmes Arc Classique : descente en DRE 
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Vie du club 
 

Contacts avec la Mairie pour améliorer les installations du club, des avancées importantes : 
• Salle et terrain transférés au Moulin Boisseau 
• Définition du projet pour remplacement de la salle de tir 
• Livraison prévue à la fin du premier semestre 2018. 

 
Fête du club en juin, très réussie 
Refonte du site internet pour une mise en ligne au printemps 2017 

 

Mise au vote de ce rapport : 

Vote contre : 0 

Abstention : 0 

 Vote pour : 58 

Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité par l’assemblée générale. 

 

 

 

Le secrétaire du club 

 

 

Bernard LEROUX 
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